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      MINUTE SSE 
TRAVAIL EN HAUTEUR ET RISQUE DE CHUTE 

 

Les travaux en hauteur présentent un risque de chute qui constitue la deuxième cause 
d’accidents du travail mortels après la circulation. Le bilan de l’année 2017 montre qu’un nombre 
significatif de Situations Dangereuses ont été relevées sur ce thème lors d’interventions chez nos clients 
alors comment prévenir ces risques ? 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : L’intervention en hauteur doit être effectuée par une personne apte médicalement et ayant reçu 
une formation. 

La Santé, Sécurité et l’Environnement sont notre pr iorité ! 

Possibilité d’éviter les 

risques 

Modifier l’équipement ou 

l’ouvrage pour supprimer 

le travail en hauteur: 

travailler depuis le sol 

Si techniquement 

impossible 

En priorité 

En priorité Prévoir des installations 

permanentes pour l’accès 

et la zone de travail 

Equipements permanents: 

escaliers, passerelles, 

plates-formes de travail, 

garde-corps, acrotères 

Si techniquement impossible 

Evaluer les risques pour mettre en place les protections adaptées 

En priorité Utilisation d’équipements 

temporaires (protection 

collective) 

Equipements temporaires: 

échafaudages, PIR, tours 

d’accès, filets en sous-face, 

Appareils de levage: plates-

formes suspendues, PEMP… 

En priorité 

Si techniquement 

impossible 

Harnais et point d’ancrage, 

système d’arrêt des chutes 

ou système de restriction 

d’accès (formation 

nécessaire) 

Utilisation d’équipements 

de protection Individuelle 


